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'. o - Situé à l',emplacement du ~nt en ciment 

qu'emprunte la route Kandé Sansané-Mango ~ur tra
verser le ruisseau NÎQUkpan. 

E 	- Situé à l'endroit où la piste Tamberma rejoint 
la route de Kandé à Sansané-Mango. 

F 	- Situé à l'emplacement du ~nt qu'emprunte la 
piste Tamberma pour tra"erser la rivière Kumaga. 

o - Situé au confluent du ruisseau N'Gbogbé (N' 
Oan-N'Gan) ou Agbolouwo (Lamba) et de la rivière 
Kumaga. 

H - Situé à l'emplacement de la source du ruis
seau N'Obogbé (Agbélouwo). 

1 - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Kpétchouamé. 

J - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Akpélouwo. 

K - Situé au confluent du ruisseau Akpélouwo et 
de la rivière K éran. 

L - Situé au confluent du ruisseau Ningbé et de 
la rivière Kéran. 	 . 

Les limites sont : 

Au wd~ et à l'OUIISt: 
La route 'Kandé-Sansané-Mangu du ~int A au point 

B. 	 : 

La rivière Kumaga du point B aU point C. 


Au IlQrd:. 

Le r1\Ïs8eau NiOOkpan du point C au point O. 
La route Sansané-Mangu-Kandé du ~int 0 au 

~int E. 
La piste Tamberma du point E au point F. 

A l'est: 

La rivière Kumaga du ~int F au point O. 
Le r1\Ïsseau N'Gbogbé (Agbélouwo) du point G au 

pOint H. 
La limite con'o'CntionneUe H 1, ayant un orientement 

magnétique de 140 grades 5, autrement dit, faisant 
a'o'CC le nord magnétique un an!!"le ~e 140 gr. 5 vers 
l'ouest, et une Iongueurapproxlmabve de 3.140 mè
tres. . 

La limite conventionnelle 1 J ayant un orientement 
magnétique de 160 grades, autrement dit, faiSant 
avec le nord magnétique un angle de 160 grades vers 
l'ouest et une longueur approximative de 2490 m. 

Au sud: 
Le ruisseau Akpélouwo du ~int J au ~int K. 
La rivière Kéran du point K au ~int L 
Le r1\Ïsseau Ningbé du ~int L au ~int A. 

ART. 2- - Des indemnités seront allouées aux per
sonnes suivantes qui ont établi leurs cultures vivrières 
à l'intérieur de la for,êt classée: 

Trois mille francs au nommé Bassi et Sa femme 
Nangrabo. 

Deux mille francs au nommé Agui. 
Cinq nù1!e francs à l'ex-tirailleur Tiekoura. 
Le déguerpissement de ces personnes se fera au fur 

·et à mesure que seront effectuées les récoltes. 

ART. 3 . ...;. Les droits d'usage maintenus sur la forêt 

sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 février 

1938 sur le régime forestier du Territoire. 


ART. 4. - La répression des infractions aux pres

criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 

aux dis~sitions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 


ART. 5. - Le Commandant du cercle du nord et le 
chef du service des Eaux et Forêts sont chargés cha_1 en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar
~êté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera.! 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
V.Oloo. 

ARRETE No 780-50/EF. du. 28 septembre 1950. 

LE GOUVERNIOUR DES COLONIES, 

0nIaI!R DE LA LfoJON ~ 


COMbllSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Toep p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributfolla . 

et lt9 pouvo"" du COmllllsoa.re cre la '!république au TOlO; 
Vu le décret du 3 janvier 1940 portant r60rgaJJ.satlœ

admin.strative du territoire du TolO e( créatloa d'..wnibl' 
représelltati.es ; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régul\Ie forestier du Terriroire au Togo; . 

Vu le protès·verbal de la Commission de classement en 
ôate du 10 août 1950 nommée par décision n'l 616 DfAEfEF. 
<lu 5 août \950; . 

Après avIS du Receveur des Domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIIOR. - SOnt constituées en périmètr~ 
de reboisement les plantations forestières administrati
ves du, cercle de Lama.Kara définies ainsi qu'il suit: 

TecklJl'ailJ dite de Lamu,kat'a (Noid) 

Situation: route de Lama-Kara à Mang<> côtés droit 
et gaucbe campement admiIÛstratif. 

Surface: 92 ha. 56 a· 87 cas. 

reckeraie dite de /(id;etou 

Situation: route de Lama-kara à Mange à 1 km. 
500 aU sud de Kidjélou.· 

SUrface: 2 ha. 53 a· 93 cas. 

Teckel'aie dite de Landjaftou 
Situation: route de Lama-kara à Mango à 1 km. 

500 au nord de Lama-kara. 
SUrface: 1 ha. 87 a. 37 cas. 

TeckiJraie dite de /(aoatJ 
Situatjon: route de Aouandjelo à Kabpn à 2 kms. à 

l'est de KaO\!a. 
Surface: 2 ha. 01 a. 78 ca. 

r IJckertJte dite de Diamdé 
Situation: route de Aouandjélo à Kabou au village 

de Dîamdé. 
Surface: 1 ha. 91 a. 52 Ca. 

http:repr�selltati.es
http:COmllllsoa.re


954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 octobre 19:,0 

Teclt/gaU! 	dite de OuIzya 

" Situation: route de Aouandjelo à Ka~ à 7 kms. 
'l l'est de Djamdé. 

Surface: 1 ha. 97 a. 16 ca. 

T eCMl'aie dite de Pya 

Siiuation: piste de Pya à la oolline fétiche Tchoné 
;, 2 ms. 500 au nord-ouest de Pya. 
", " .surl'aœ: 4 ha. 93 a. 15 cas. 

Teckel'aies dites de Koaméa _ 1 et 2. 

" Situation: route de Kouméa à NiamlouglOU à 2 kms. 
o ail. uord de Kouméa au lieu dit Kpenzembitré. 
, SUrface: 7 ha. 20 a. 72 cas. 

Teck~aie dite de K QuJlJéa lit> 3 

'0 Situation: Angle..route de KOIlméa à Sioo et route 
;~ il!! Kouméa à Niamtougou aU lieu dit Kpenzembitré 

Surfaœ: 1 ha. 59 a. 05 ca. 
Teckel'ate dite de SÎfJu 

, ' Situation: route de Kouméa à Sioo entre les villa. 
:~ges de Birou et Hago. 
, Surface: 4 ha. 32 a. 71 ca. 

T eckel'ate dite de T ériiÎfl'Ul 

Situation: route de Siou à Défalé à 1 km à l'ouest 
Ile T énégua. 

Surface: 4 ha. 23 a. 65 cas. 
. Teckel'ate dite de Niamt:oagou no 1 
;;' Situation: route de Niamlougou à Défalé à l'ouest 
~ 'i:!e la plaoe du marché de Niamtougou 

Swface: 0 ha. 58 a. 80 cas. 
Teck~aUt dik1 de N~gou no 2. 

t:' Situation: à 100 m. de la route de Kouméa à Niam· 
i: mugou et à 300 m. au sud-est du campemen l, au lieu 
, ldit Douga 
. 	 Surface: 2 ha. 17 a. 92 cas. 

T ec/tel'aie dite de ,IIIiaJtt/nu:;gou ,,"0 3 

Situation: route de Kouméa à Niam!oug1ou à 1km. 
!lU sud-est de Niamtougou au lieu dit Binga 

Swface: 5 ha. 06. 38 cas. 
T ec/tel'aU! di"" de Niamfnagou no 4 

Situation: route de Kouméa à Niam!oug1ou à 1 km. 
, au sud-est de NlamiJougou au lieu dit Toutemeliga 

Surface: 5 ha. 06 a. 79 cas. 
T eckel'ate dite de Détalé 

Situation: route de Niamtougou à Détalé à 3 kms. 
au sud.()Uest de Défalé. 

Surface: 6 ha. 19 a. 99 cas. 
Teckqaie dite de TCMré 

Situation: route de Lama·kara à Mango côté gau· 
ebe à 7 kms. aU sud de Kadjalla. 

Surface: 2 ha. 01 a. 81 cas. 
T eckel'IIU! dite de K llIliaUa /10 1 

Situation: à l'ouest du campement de la Trypano de 
Kadjalla. ' 

SUrface: 2 ha. 75 a. 83 ca. 

Teckel'aie dite de KllIliaUa no 2 

Situation: route de Lama·Kara à M.m,gb à 1 km. au 
sud de Kadjalla au lieu dit Koutègou. 

SUrface: 8 ha. 20 a. 62 ca, 

TecMI'aie dite d'Al/Oum 

Situation: piste d'Alloum à Niamloogou à 1 km. 
500 de la route de Lama-Kara à Mago côté gauche. 

Surface: 9 ha. 25 a. 04 ca. 

T eckeraUt 	dite de Pessidé IIJD 1 

Situation: route de Lama·Kara à Mango côté droit 
rive gauche de la rivière Kpéhélou. 

Surface: 3 ha. 15 a. 77 ca. 

T eckel'ate dite de Pessidé nt> 2 

Situation: route de Lama-Kara à Mango au sud du 
campement forestier de Pessidé. 

SUrface: 7 ha. 20 a. 69 ca. 

Tec/tel'aUt 	dite de SlIra.K awa 

Situation: route de Lama.Kara à Mangoo à 4 kms. 
au nord.()Uest de Sara·Kawa lieu dit Quingué. 

Surface: 7 ha. 29 a. 44 Ca. 

Teckel'aUt 	dite de SlIra 

Situation: roure de Lama-Kara à MangIO à 1 km. à 
l'~t de Sara.Kawa au lieu dit Bara. 

Surface: 6 ha. 82 a. 18 ca. 

Tecke,aUt dite de La1/f4..Kara sud 
Situation: route de Lama.-Kara à Mango à 1 km. 

300 au nord de la vilie oommerciale prèS du dispen. 
saire. 

SUlface: 2 ha. 62 a. 05 ca. 

TecMI'ate 	dite de Poulr-Noid 

Situation: roure de Lama·Kara à Djamdé à 2 kans. 
500 à l'est de Ouaya. 

SUrface: 1 ha. 96 a. 45 ca. 

T eckeraUt dite d'AJc/uUtgl1fidé 

Situation: roure d'Atchangbadé à Pouh-oord à 
500 m. à l'ouest d'Atchang'badé. 

Surface: 3 ha. 17 a. 51 ca. 

T eckeraie dite a'AhoiuPrdielo 

Situation: route d'Ahouandjelo à Djamt!é à 1 km. 
à l'ouest d'Ahouandjelo. 

SUrface: 2 ha. 04 a. 

Tec~aUt dite de l.AJuiiz 
Situation: route de Lama.Kara à Kétao à 2 kms. 

à l'ouest de Kétao. • 
Surface: 2 ha. 17 a. 38 ca. 

Teckel'aUt dite de KItIlD 

Situation: route de Kétao à Kemerida à 1 km. 500 
à l'ouest de Kémérida. ' 

Surface: 1 ha. 94 a. 04 ca. 

• 



955 16 odobre 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

TeckNaie dite de PeSSQl'é 

Situation: à 300 m. de la route de Pessaré à Siou 
à cheval sur le marigot Kandé. 

Su:!'l'ace: 1 ha. 73 a. 17 ca. 

T ecklll'aie dite de Siou 

Situation: A 1 km. de la route de Pessaré à Siou 
rive droite du marigot Siou. 

Surface: 1 ha. 40 a. 56 ca. 

Te.keraie dite de TéIIéglUJ. 

Situation: route de Siou à Ténégull. à l'ouest du 
campement de Ténégua. 

Sur'face: 0 ha. 78 a. 43 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Ni4mipugoll-B4ga 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 4 kms. 
au nord de Niamtougou. 

Surface: 1 ha .. 77 a. 08 Ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Délalé 

Situation: route de Niamlougou à Défalé à 9 kms. 
de Niamtougou· côté gauche. 

Surface: 0 ha. 85 a. 12 ca. 

Teckeraie dite de NiamttJagou /(ouka 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 1 km. 
QU nord du marché de Niamtougoo.. 

Surface: 1 ha. 13 a. 90 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Niamton.goll-Yaka 

Situation: Dans le village de Y,aHfa. à 3 ktnIS. à l'est 
du marché de Niamtougou. 

Surface: 1 ha. 24 a. 41 ca. 

ART. 2. - La répression des infractions aUx pres
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle de Lama-Kara 
et le chef du service des Eaux et Forêts sont chargés, 
cbaam en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrité qui sera enregistré, communiqué et publlé par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

ARRETE No 781-5OfEF. du 28 septemûre 1950. 

l.f: OOOVE~EUR DES COLONIES, 

OPl'lCIER DI! UI lbltON D'HoNNeuIt, 


Co.MlillSSAIRE DE LA. RtPUBUQUI! AU Tooo p. 1., 


VII le d6:ret du 23 m.... 1921 déterm-.t Jœ attrlbutiolls 
et .... pou1/Oll'8 du ÜOIIImlstaire de fa Républiqae au Toao; 

VII le décret du 3 i ....vter 1946 purbl.nt réorgamsation
aclJIuaIsb-atrve du ~rilo[re du Togo et créatiOn d'_b~ 
rep~a-; 

Vu le décret du 5 février 1938 portallt organisation du 
régtme forestier (lu TcrrHoire aU Togo; 

Vu le proœs-vc>rbal de la GommiosICll de ~t en 
date dll 24 lIOIit 1950 nommée par décitIon ri' 646/D/AE{fJ!I. 
ClIl 19 lIOIit 1950; . 

Après aV" du Rooeveur des DomaÏD<ll; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt constituées en périmètre 
de reboisement les plantations forestières administra
tives de la subdivision de Bassari définies aimi qu'il 
suit: 

Teckeraie dite de BasSIVi-/(amil 

Situation: route de Solrodé à Bassari côté gauche 
rive droite de la rivière Kama et à 3 kms. aU sud de 
Bassari. 

Sul'l'ace: 4 ha. 83 a. 26 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Bassari-Aviat,ilJII. 

Situation: route de Bassari à Kabou côté droit et 
à 3 kms. aU nord de Bassari. 

Surface: 37 ha. 14 a. 

T eckeraie dite de 1(aÙOu 

Situation: route de Sassari à Nawaré immédiate
ment au norlkluest du campement administratif de 
Kabou à droite et à gauche de la route. 

Surface: 44 ha. 06 a. 

Tecke,aie tJ,;.ie de Nall·artl 

Situation: Angle formé par 1es routes de Nawaré 
à OUérin-Kouka et Nawaré à Bapuré lieu dit camp 

• militaire. 
Sul'l'ace: 6 ha. 16 a. 61 ca. 

Teckt!l'aie dite de Ouérin../(ouka 

Situation: route de Nawaré à Kidjaboun côté gau
che au sud du dispensaire de Ouérin-Kouka. 

Surface: 5 ha. 88 a. 93 cas. 

T eckel'4Ïe dite de /(idiaboUlt 

Situation: Angle formé par les routes de Kidja:
boun à Katchamba et Kidjaboun à Nandouta à drOite 
et à gauche des deux routes. 

Surface: 13 ha. 32 a· 87 cas. 

T eckeraie dite de /(atcllamùa 

Situation: route de Kidjaboun à la rivière Kara, 
deux parcelles: une à· droite et une à gauche de la . 
route. 

Surface: 7 ha. 10 a. 82 cas. 

TeCkel'aie Il'te de BiJin.ûé no 1. 

Situation: route de Bassari à Bitjabé côtés droit et 

gauche au sud-est et à 3 Jons. de Bitjabé 


Surface: 6 ha. 23 a. li4 cas. 


Tecklll'aie dite de Bit;aûtl (IJ. 2 

Situation: route de Bitjahé à Bangéli aU nord-est 

et à 190 m. de Biljabé 


Surface: 0 ha. 74 a. 95 ca. 

T eCkel'aie Il'te de Dif1WUl1. 

Situation: Piste de BassaTl à Dimouri il: 500 Dl. 

et à l'ouest de Dimouri 


Surface: 5 ha. 05 a. 59 cas. 
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